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PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES
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- Arrêté préfecture n°PREF/SCPPAT/2024 040-0001 portant délégation de signature aux fonctionnaires de la direction
interdépartementale de la police aux frontières de Perpignan.

- ARRETE PREFECTORAL PREF/DCM/BRGE 2024-044-0001 du 13 février 2024 fixant le nombre et la répartition
des jurés de cours d’assises pour la constitution de la liste annuelle du jury criminel pour l’année 2025 dans le
département des Pyrénées-Orientales

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES ET DE LA MER

       SERVICE CONSEIL ET AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES

- Arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale d’aménagement commercial du 22 février
2024, pour l’examen du dossier n°874, enregistré le 12 janvier 2024, déposée par la SAS Carmila France, représentée
par M. Eric Laurenge, concernant l’extension du centre commercial SALANCA sur la commune de Claira.

- Arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale d’aménagement commercial du 22 février
2024, pour l’examen du dossier n°875, enregistré le 12 février 2024,  déposée par la SNC Joinvi, représentée par M.
Eric  Tavernier,  concernant  la  création  d’un  magasin  à  l’enseigne  NOZ  dans  un  bâtiment  existant  situé  dans
l’ensemble commercial du Mas Guérido, sur la commune de Cabestany. 



- Ordre du jour de la CDAC du 25 septembre 2023 :

La Commission départementale d'aménagement commercial se réunira le 25 septembre 2023 à la Préfecture,
24, Quai Sadi Carnot – Perpignan.

L’ordre du jour de cette réunion est fixé comme suit :

– 14h30 – dossier n° 874 : demande de permis de construire (PC) n° 066 050 23E00 28 valant autorisation
d’exploitation commerciale (AEC), déposée par la SAS Carmila France, représentée par M. Eric Laurenge,
relative à l’extension du centre commercial SALANCA sur la commune de Claira, 

– 16h00 – dossier n° 875 :  demande d’exploitation commerciale autonome déposée par la SNC Joinvi,
représentée par M. Eric Tavernier, relative à la création d’un magasin à l’enseigne NOZ dans un bâtiment
existant situé dans l’ensemble commercial du Mas Guérido sur la commune de Cabestany. 
























